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Carte de localisation des voiries à créer, à requalifier dans le cadre du PEP 

 

 



Désignation des équipements 
Maître 

d’ouvrage 

Transfert 
après 

réalisation* 

Voiries intérieures 

de la ZAC avec 

éclairage public et 

traitement 
paysager  

d’accompagnement 

 

Voie VP1 de desserte structurante 
Est/Ouest à double sens de circulation 
d’une emprise de 30.30 m 

SAO 
AMENAGEUR 

 

Commune de 
Beauvais 

Voie VP2 de desserte structurante 
Est/Ouest à double sens de circulation 
d’une emprise de 28.05 m 

Voie VS3 à double sens de circulation d’une 
emprise de 31.25 m 

Voie VS3b à double sens de circulation 
d’une emprise de 31.50 m 

Voie VR3 à double sens de circulation d’une 
emprise de 18.5 m 

Voie VS1 à double sens de circulation d’une 
emprise de 14.10 m 

Voie VR2 à double sens de circulation d’une 
emprise de 16.30 m 

Voie VT2 à double sens de circulation d’une 
emprise de 18 m 

Voie VT1 à sens unique de circulation d’une 
emprise de 9 m 

Requalification de la rue Coatalen VR1 et 
connexion avec la voie V¨P1 de la ZAC 

Requalification de la rue du Pont d’Arcole 
VR5 et connexion avec la voie Emmaüs VR4 
de la ZAC 

Requalification de la rue Emmaüs VR4 et 
connexion avec la voie VR3 de la ZAC 

Espace de 
stationnement sur 

l’ancienne emprise 

Bosch 

 
SAO 

AMENAGEUR 
Commune de 

Beauvais 

Création du réseau 

d’eau potable 

intérieur pour 
alimentation de la 

ZAC et sa défense 

incendie 

Pose du réseau d’alimentation en eau 
potable dans l’opération avec poteaux ou 
bouches d’incendies 
 

SAO 
AMENAGEUR 

Commune de 
Beauvais 

Bassin de 

rétention et 
d’infiltration des 

EP du quartier à 

l’intérieur de la 

ZAC 

 

SAO 
AMENAGEUR 

Agglomération 
du Beauvaisis 

Réseau intérieur 

de la ZAC en 
matière 

d’assainissement 

Réseau de collecte et de noues (y compris 
traitement paysager) 

SAO 
AMENAGEUR 

 

Agglomération 
du Beauvaisis 



des eaux pluviales 

Réseau intérieur 
d’assainissement 

des eaux usées  

Pose du réseau d’assainissement dans 
l’opération 
 

SAO 
AMENAGEUR 

Agglomération 
du Beauvaisis 

Réseau extérieur 

d’assainissement 

des eaux usées  

Sans objet 
  

Espace paysager en bordure de rivière (hors équipements 
hydrauliques ; y compris promenades, mobilier urbain et chemin 
d’entretien) 

SAO 
AMENAGEUR 

Commune de 
Beauvais 

Réseau de voies douces dans la ZAC y compris le cheminement 

le long de la rivière avec sa connexion à la rue Brispot 

SAO 
AMENAGEUR 

Commune de 
Beauvais 

Espace paysager à caractère naturel du moulin de la Fos, en 

bordure de rivière (y compris promenades, mobilier urbain) 
SAO 

AMENAGEUR 
Commune de 

Beauvais 

 

* Les équipements publics réalisés seront remis à la Commune de Beauvais et 
l’Agglomération du Beauvaisis dès leur réalisation. 

 
  



Echéancier prévisionnel des dépenses d’équipements à charge de l’aménageur 
 

Désignation des équipements Phase 
1 

Phase 
2 

Phase 
3 

Phase 
4 

Voie VP1 de desserte structurante Est/Ouest à double sens 
de circulation d’une emprise de 30.30 m 

 X   

Voie VP2 de desserte structurante Est/Ouest à double sens 
de circulation d’une emprise de 28.05 m 

 X   

Voie VS3 à double sens de circulation d’une emprise de 31.25 
m 

 X   

Voie VS3b à double sens de circulation d’une emprise de 31,5 
m 

 X   

Voie VR3 à double sens de circulation d’une emprise de 18.5 
m 

 X   

Voie VS1 à double sens de circulation d’une emprise de 14.10 
m 

  X  

Voie VR2 à double sens de circulation d’une emprise de 16.30 
m 

  X  

Voie VT2 à double sens de circulation d’une emprise de 18 m 
  X  

Voie VT1 à sens unique de circulation d’une emprise de 9 m 
 X   

Requalification de la rue Coatalen VR1 et connexion avec la 
voie VP1 de la ZAC 

 X  X 

Requalification de la rue du Pont d’Arcole VR5 et connexion 
avec la voie Emmaüs VR4 de la ZAC 

   X 

Requalification de la rue Emmaüs VR4 et connexion avec la 
voie VP3 de la ZAC et création de poches de stationnement 

   X 

Espace de stationnement sur l’ancienne emprise Bosch    X 

Création du réseau d’eau potable intérieur pour alimentation 
de la ZAC et sa défense incendie 

 X X X 

Bassin de rétention et d’infiltration des EP du quartier à 
l’intérieure de la ZAC 

 X X  

Réseau intérieur de la ZAC en matière d’assainissement des 
eaux pluviales  X X X 

Réseau intérieur d’assainissement des eaux usées   X X X 

Espace paysager en bordure de rivière (hors équipements 
hydrauliques ; y compris promenades, mobilier urbain et 
chemin d’entretien) 

 X X X 

Réseau de voies douces dans la ZAC y compris le cheminement 
le long de la rivière avec sa connexion à la rue Brispot 

 X X  

Espace paysager à caractère naturel du moulin de la Fos, en 
bordure de rivière (y compris promenades, mobilier urbain) 

X    

 

  



 

ZAC « Beauvais – Vallée du Thérain » - Découpage opérationnel prévisionnel 

 

 
 
 
 
Secteur Est : site du moulin de la Fos, mesure compensatoire de la ZAC 

 
 
 
 
 

PHASE 1 



 
Secteur Ouest : 
 

 
 

Le réaménagement du site de l’ancienne usine Bosch ne sera précisé qu’après résultats des 

études de dépollution. 
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Le projet de programme global des constructions de la ZAC : 
 

- s’établit à un peu plus de 37000 m² de surface de plancher pour une surface 
commercialisable de près de 8 ha. 
 

- présente une vocation majoritairement résidentielle 
 

- se répartit comme suit : 
• • programmes de logements : 36081 m² de surface de plancher 
• • programmes de bureaux, activités, commerces et services : 1 472 m² de 

surface de plancher 
• • équipements publics en superstructure : 0 m²considérant le réseau 

d’équipements publics déjà existant de la Ville de Beauvais (écoles, 
équipements sportifs…) 

 
- prévoit d’accueillir environ 475 logements avec une répartition prévisionnelle 

suivante : 
• près de 62 % de logements collectifs, près de 28 % de terrains à bâtir pour 

des logements individuels et près de 11 % de logements intermédiaires, 
• près de 67 % de logements en accession et près de 33 % de logements 

locatifs sociaux. 
 
Une possibilité de variation entre les typologies sera possible dans la limite du montant 
global de SDP. 
 
Un potentiel de 190 logements a notamment été défini sur le macro-lot « Bosch » qui pourra 
être directement valorisé par son propriétaire ou toute personne qui s’y substituera sous 
réserve des résultats des études de dépollution et d’une convention de participation aux 
équipements publics conclue avec l’aménageur. 
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